
 
 

 
 

CHARGE DE MISSION INNOVATION ET NUMERIQUE 
 

 
Contexte : La Métropole du Grand Paris(MGP) a vu le jour le 1er janvier 2016. Un projet métropolitain définit les 
orientations générales de la politique conduite par la Métropole du Grand Paris. Une structure légère a été créée 
en tant qu’administration de mission ; elle s'étoffera progressivement avec le transfert progressif des 
compétences opérationnelles. Pour en savoir plus : http://www.metropolegrandparis.fr/ 
 
Seul pôle métropolitain à l’échelle nationale, la Métropole du Grand Paris se veut résiliente, innovante, durable, 
créative et solidaire. Elle a vocation à s’inscrire au cœur d’une génération de modèle urbains parmi les plus 
avancés au monde, contribuant ainsi au rayonnement de l’ensemble du territoire national. 
 
La loi NOTRe a confié à la Métropole du Grand Paris la charge d’élaborer un Schéma Métropolitain 
d’Aménagement Numérique. Ce document stratégique est l’occasion de définir dès la fin de l’année 2018 des 
actions prioritaires à mener à horizon 2024, en matière d’infrastructures, de services et d’usages numériques. 
Cette planification évolutive et flexible se nourrit des résultats de projets d’innovation numérique menés en 
propre ou en soutien des collectivités du Grand Paris.  
 

PROFIL DU POSTE 
 

Missions et responsabilités : 
 
Affecté auprès de la Déléguée Générale à la Coopération Territoriale et à l’Innovation, l'agent aura notamment 
pour mission de  
- contribuer à l’affirmation de l’identité de la Métropole du Grand Paris comme territoire innovant, 
- mettre en cohérence des problématiques communes à l’ensemble des directions, selon leurs 

compétences respectives, 
- assurer une veille en matière d'innovation dans tous les domaines de compétence de la MGP et proposer 

leur intégration dans les plans d'action métropolitains, 
- sourcer, accompagner et enrichir les démarches et actions innovantes des différentes directions de la 
Métropole, 
- accompagner et enrichir les projets des collectivités du périmètre métropolitain, 
- diffuser de l’information en matière d’innovation et de réalisations aux communes, 
- assurer les relations avec les acteurs de l'innovation et contribuer à faire de la MGP un partenaire 

identifié en la matière. 
 
L’agent contribuera à l’élaboration du Schéma Métropolitain d’Aménagement Numérique ainsi qu’à la mise en 

œuvre de ses actions dans le domaine des : 
- Infrastructures numériques (THD, wifi, 4G/5G, datacenters) ; 
- Services et usages numériques (plus particulièrement : structuration de l’écosystème numérique 

« Grand Paris Métropole Tech », opendata et modélisation 3D grâce à la donnée). 
 
L’agent accompagnera des projets d’innovation numérique développés par les directions en partenariat avec 
des startups, associations, grandes entreprises ou encore chercheurs.  
 
Environnement hiérarchique : La déléguée générale à la coopération territoriale et à l’innovation. 
Dans le cadre de sa mission, l’agent aura à travailler en binôme, en liens étroits avec l’ensemble des directions 
de la MGP, ainsi qu’avec l’élu en charge des nouvelles technologies et de l’aménagement numérique. 

http://www.metropolegrandparis.fr/


 
 
 
 

PROFIL DU CANDIDAT 
 

Connaissances professionnelles, savoir-faire et qualités recherchés : 
- Bien connaître l’environnement des « territoires intelligents » et les enjeux du numérique,  
- Avoir un intérêt marqué pour les start-ups et entreprises du secteur numérique, et de façon plus générale, pour 
tout ce qui a trait à l’innovation 
- Savoir animer des réunions avec des partenaires divers et fédérer un réseau, 
- Se positionner dans une démarche de projet transversale et collaborative, 
- Etre force de proposition pour contribuer à faire de la MGP, une métropole innovante et résiliente, 
- Etre curieux et créatif 
 

Formation requise (ou diplôme) :  
Formation supérieure en matière de politiques urbaines et/ou smart-cities. 
 
Conditions particulières d’exercice (le cas échéant) :  
 

CONTACT 
 

Prénom, nom, fonction :  
Candidatures (lettre de motivation et CV) à transmettre par mail à :  
Avec la codification TERATECH1 
 

ACCES 
Métropole du Grand Paris – 15/19 avenue Pierre Mendès France – 75013 PARIS 
Métro/RER : Quai de la gare (ligne 6), gare d’Austerlitz (ligne 5, 10, RER  C) 
 

MODALITES DE RECRUTEMENT 
 

Catégorie* : A   
Filière* : Technique 
Statut : Recrutement par voie statutaire  
 
 
 


